
      

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 décembre 2025 

 

Le Conseil municipal, convoqué le 28 novembre 2025 avec l’ordre du jour suivant : 
 

1. Délibération relative à l’adoption du tarif du supplément de prix de la redevance pour la 

performance des réseaux d’eau pour l’année 2026 

2. Questions diverses 

 

s’est réuni le vendredi 5 décembre à 20 h 30 à la Mairie. 

 

Présents : Marie-Thérèse OLLIVIER, Claude BEAL, Pierre BOUTARIN, Christian 

CAILLET, Yves DUROUX, Brigitte WILLEM, 

 

Absents excusés : Leïla ESTEVE, Christelle DUPLAN, JOUVE Jean-Charles, Séverine 

VENOUIL, Colette NARDIN 

 

Marie-Thérèse OLIVIER est choisie comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le maire propose au conseil municipal de rajouter les 3 délibérations : Lancement 

consultation prévoyance, mutuelle par le centre de gestion, Ouverture de crédit pour les dépenses 

investissement 2026 : 31 000 € d’ouverture de crédit, Décision modificative N° 2 budget M 57. 
 

Objet : Autorisation de liquider et mandater les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 

N°2025-028 
 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités territoriales :  

Article L 1612-1 

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 

l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 

budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 

avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 

au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 

émis dans les conditions ci-dessus. 



Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2025 : 188 000, 00 € 

(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 

de cet article à hauteur de 47 000 € (< 25% x 188 000 €.) 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 Voirie 

- Travaux : Aménagement de la route de Labri : 31 000,00 € (2151) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter les propositions 

de M. le maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

   

DELIBERATION N° 2025-029 
 

Objet : délibération relative à l’adoption du tarif du supplément de prix de la redevance 

pour la performance des réseaux d’eau pour l’année 2026 (et suivantes)  

Le conseil municipal  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-

12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-

48-12-1, D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 

1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 

consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable 

et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 

performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 

d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

- Vu la délibération 2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d’administration de l’Agence 

de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse relative aux taux de redevances pour les années 2025-

2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ;  

Considérant que la redevance « pour prélèvement sur la ressource en eau » est maintenue, 

mais que les redevances « pour pollution de l’eau d’origine domestique » et « modernisation 

des réseaux de collecte » ont été remplacées, depuis le 1er janvier 2025, par la redevance « sur 

la consommation d’eau potable » et par deux redevances pour performance « des réseaux 

d’eau potable » d’une part, et des « systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’Agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 

compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau ;  



• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable 

de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 

(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non 

atteint, pas d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune au cours de l’année civile qui 

suit ; 

• La contrevaleur de la redevance est répercutée par anticipation sur chaque abonné du 

service public de distribution d'eau potable sous la forme d'un « supplément au prix du 

mètre cube d'eau vendu » et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau. 

Considérant que l’Agence de l’eau a fixé le tarif de la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable à 0,06 €HT/m3 pour l’année 2026. 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la redevance pour 

performance des réseaux d’eau potable est estimé à 0,43  

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 d’eau vendu » 

précité. 

Considérant que ce supplément au prix constitue un élément du prix du service public de l’eau 

potable, il doit être assujetti à la TVA au taux en vigueur, si la commune est assujettie à la 

TVA.  

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

De fixer à 0,0258 €HT /m3 le supplément au prix du m3 d’eau vendu correspondant à la 

contre-valeur de la « redevance pour performance des réseaux d’eau potable » devant être 

répercutée sur chaque abonné du service public d’eau potable, applicable à compter du 1er 

janvier 2026, 

Objet : Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 2027-2030, et conventions de 

participation Prévoyance et Frais de santé 2027-2032 

N°2025-030 

 

Le Maire expose : 

l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 

des textes régissant le statut de ses agents ; 

l’opportunité pour la Collectivité de faire bénéficier ses agents d’une participation 

financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de 

participation pour le risque « Prévoyance » et pour le risque « Santé ». 

l'opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une procédure de mise en 

concurrence ; 

que le Centre de gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si les conditions 

obtenues donnent satisfaction à la Collectivité. 

Considérant que le fait de donner mandat au CDG26 pour lancer les procédures 

de marchés publics n’impose pas d’adhérer in fine aux contrats qui seront proposés. 

 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Pour le contrat groupe risques statutaires :  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non 

encore codifiés et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 

territoriaux ; 

 

Pour les conventions de participation prévoyance et frais de santé :  

Vu les articles L827-1 et suivant du code général de la fonction publique 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents, 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection 

sociale complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, 

et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des 

employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de 

participation) souscrits par leurs agents. 

Vu l’avis du comité social territorial du CDG26 du 22/09/2025 (pour les collectivités de 

moins de 50 agents) 

 

Décide : 

La commune de La Répara-Auriples donne mandat au Centre de gestion de la Drôme pour 

lancer des  consultations, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats 

d'assurances risques statutaires et des conventions de participation de prévoyance et de 

frais de santé auprès d’entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par 

plusieurs collectivités locales intéressées. 

 

Pour le contrat groupe risques statutaires :  

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un 

arrêt préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et 

accueil de l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise 

en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie 

ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ; 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 

Pour la convention de participation prévoyance :  

Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Incapacité, Invalidité, Décès, Minoration de retraite, Rente éducation 

Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027. 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 



Pour la convention de participation frais de santé 

Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Garanties complémentaires aux régimes obligatoires de base en matière de soins de 

santé dans le cadre d’un contrat responsable au sens de l’article L871-1 du code de la 

sécurité sociale. 

Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027. 

 

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération 

ultérieure et de la signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Drôme. 

 

DELIBERATION N° 2025-031 

Décision modificative N° 2 budget M 57  

 

 

Questions diverses 

  

a) Route de Bois Vieux, rencontre au CTD avec la commune d’Aouste s/sye, Soyans 

concernant la fermeture de la route, pour limiter la circulation. 

b) Chantier de l’aménagement de la route de Labri, est presque terminé. Les marquages 

seront faits en Janvier. 

Inauguration vendredi 12 décembre à 15h. 

c) Réunion cantonale : la demande de subvention pour le soubassement de la mairie est 

en attente. 

d) Conseil d’école : risque de fermeture de classe, suite au départ de 16 CM2. 
 

La séance est levée à 21h45 
 
Vœux du maire vendredi 16 janvier 2026 à 19h 

 

 

 


